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 actualité professionnelle

2011-2012 relative à l’organisation de la 
médecine du travail, bilan, par ailleurs, 
mentionné dans le texte.

Le document (à retrouver en intégra-
lité sur le site du Cisme) confie à ses 
destinataires "une mission centrée sur 
la notion d’aptitude et les enjeux qui s’y 
attachent pour les salariés et les em-
ployeurs, d’une part, les médecins du 
travail, d’autre part, et pour le système 
français de la protection de la Santé au 
travail, enfin."  Il leur demande ainsi ex-
plicitement de dresser un état des lieux :

- des utilisations de la notion d'apti-
tude opérées par les médecins du 
travail (avis d'aptitude assortis de 
réserves, avis d'inaptitude à tous 
postes au sein d'une entreprise...),

- des conséquences de cette notion 
sur la poursuite ou la cessation de 
l'activité professionnelle des salariés 
(reclassement, aménagement de 
poste, licenciement...), ainsi que de 
sa prise en charge par les régimes 
sociaux concernés (incapacité, inva-
lidité, handicap...).

Cet état des lieux doit ensuite "[inter-
roger] la pertinence de la notion d'apti-
tude au poste de travail et de son ap-
préciation systématique, dans le cadre 
des examens prévus par le Code du 
travail". La réflexion doit, en particulier, 
prendre en considération :

- la dimension médicale : quelle est 
la pertinence de la notion d’apti-
tude "au regard de l’impératif de pro-
tection de la santé du salarié et de  
détection des situations à risques", 

- la dimension juridique, notamment 
en termes "de sécurisation de l’em-
ployeur au regard de son obligation 
de sécurité de résultat", 

- la question de l’évolution des mis-
sions et des compétences des SSTI, 
"ainsi que des moyens dont ils dis-
posent", dans un "contexte de forte 
contrainte sur la ressource médicale 
spécialisée".

La mission devra in fine proposer des 
"pistes d'évolution de l'utilisation de la 
notion d'aptitude dans le cadre de la 

surveillance de l'état de santé du sala-
rié", et pourra, pour ce faire, procéder 
à une étude comparative des dispositifs 
mis en place à l’international. 

Sur son site Internet, le député  
Michel Issindou précise que la mission 
se devra de vérifier deux constats que 
sont les moyens humains limités des 
SSTI, et l’affectation du temps médi-
cal à des prescriptions réglementaires 
qui ne seraient pas nécessairement les 
plus pertinentes en termes de préven-
tion, quand il "conviendrait au contraire 
de cibler ces ressources vers les  
publics les plus exposés aux risques."

Dans un éditorial du 18 no-
vembre publié sur le site de 

l’ISTNF, le professeur Fantoni- 
Quinton rappelle également que nul do-
cument officiel, à ce jour, ne fait mention 
d’un possible recours aux médecins 
traitants, ou d’une suppression des vi-
sites médicales : "Simplification ? Peut-
être… Dénigrement et torpillage de la 
discipline… Certainement pas…" 

Compte personnel de prévention de la pénibilité
Le Sénat rétorque la mesure C3P
Le Sénat s'est prononcé 
contre le compte pénibilité. Le 
gouvernement enclenche une 
procédure d'urgence pour le 
texte qui devra faire l'objet d'une 
commission mixte paritaire.

Le Sénat a supprimé début  
novembre la mesure "compte pé-
nibilité", avec 187 sénateurs ayant 
voté la disparition du texte, contre 

152 s’étant prononcé pour son maintien. 
Les votants pour la suppression ont, no-
tamment, voulu dénoncer une "extrême 
complexité du dispositif", allant "totale-
ment à l’encontre de la volonté de sim-
plification affichée par le gouvernement."

Le Secrétaire d’Etat à la simplification, 
Thierry Mandon, explique, pour sa part, 
que les difficultés de mise en œuvre 
existent "faute de l’éclairage des parte-
naires sociaux", et du fait que les parle-
mentaires seuls ont dû définir ce nou-
veau droit. Pour autant, ces difficultés 
ne mettent "nullement en cause la légiti-
mité du dispositif".

Le gouvernement a, dès lors, deman-
dé la procédure d'urgence (lecture par 
chambre) et le texte devra faire l’objet 
d'une commission mixte paritaire de 7 

députés et 7 sénateurs qui devront se 
prononcer sur une version commune. 
Le cas échéant, c'est l'Assemblée qui 
aura le dernier mot.

Il n'est donc absolument pas certain que 
la mesure soit finalement retoquée. La 
mise en place du dispositif se poursuit, 
par ailleurs, avec la mise en ligne d’un site 
Internet www.preventionpenibilite.fr

Ce portail décrit, notamment, les droits 
et démarches liés au Compte préven-
tion pénibilité, que ce soit pour les sa-
lariés ou par les employeurs, et détaille 

les facteurs de risques professionnels 
pris en compte dès le 1er janvier 2015.

On rappellera, par ailleurs, aux 
SSTI, qu’en vertu de l’article  
L. 4121.3-1 du Code du tra-

vail, la fiche d’exposition individuelle des  
salariés doit toujours être transmise au 
Service ("cette fiche individuelle […] est 
communiquée au Service de santé au 
travail qui la transmet au médecin du tra-
vail"), la hiérarchie des normes faisant pri-
mer la Loi (articles "L") sur les dispositions 
des décrets pénibilité (articles  "D"). 


